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(54)  Procédé  et  machine  de  fabrication  automatique  de  sachets,  ainsi  que  les  sachets  obtenus  

(57)  La  présente  invention  concerne  un  procédé  de 
formation  et  fermeture  de  sachets,  comprenant  les  éta- 
pes  consistant  à  fournir  un  moyen  de  fermeture  (100) 
comprenant  deux  profilés  complémentaires  (112,122) 
disposés  sur  deux  voiles  supports  respectifs  (114,124), 
fournir  un  film  support  (F)  destiné  à  composer  les  parois 
du  sachets,  souder  un  voile  (114)  du  moyen  de  ferme- 

ture  (1  00)  sur  le  film  (F)  au  niveau  de  l'un  au  moins  des 
bords  longitudinaux  dudit  voile,  le  moyen  de  fermeture 
(100)  étant  orienté  transversalement  à  la  direction  lon- 
gitudinale  (L)  du  film,  conformer  le  film  (F)  ainsi  muni  du 
moyen  de  fermeture,  sous  forme  d'un  tube,  puis  souder 
le  second  voile  (124)  du  moyen  de  fermeture  (100)  sur 
une  face  opposée  du  film  (F),  au  niveau  d'un  bord  seu- 
lement  dudit  second  voile  (124). 
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Description 

[0001]  La  présente  invention  concerne  le  domaine  de 
la  fabrication  automatique  de  sacs  ou  sachets  compre- 
nant  des  profilés  de  fermeture  complémentaires  adap- 
tés  pour  permettre  des  ouvertures  et  fermetures  suc- 
cessives,  à  volonté  de  l'utilisateur. 
[0002]  De  nombreux  moyens  ont  déjà  été  proposés  à 
cet  effet,  tant  au  niveau  des  profilés,  que  des  machines 
et  des  procédés  pour  la  fabrication  de  tels  sacs  ou  sa- 
chets. 
[0003]  Des  exemples  de  tels  moyens  pourront  être 
trouvés  dans  les  documents  US-A-5  242  516,  US-A-5 
21  6  787,  FR-A-2  61  3  326,  US-A-4  909  017,  US-A-4  617 
683,  US-A-4  709  533,  EP-A-0  398  732,  EP-A-0  635  433, 
US-A-4  81  7  1  88  et  US-A-5  41  2  924. 
[0004]  La  présente  invention  a  maintenant  pour  but 
de  proposer  de  nouveaux  moyens  permettant  de  réali- 
ser  de  tels  sachets  ou  sacs  comprenant  des  profilés  de 
fermeture  complémentaires. 
[0005]  Ce  but  est  atteint  dans  le  cadre  de  la  présente 
invention  grâce  à  un  procédé  de  formation  et  fermeture 
de  sachets,  comprenant  les  étapes  consistant  à  : 

fournir  un  moyen  de  fermeture  comprenant  au 
moins  deux  profilés  complémentaires  disposés  sur 
deux  voiles  supports  respectifs, 
fournir  un  film  support  destiné  à  composer  les  pa- 
rois  du  sachet, 
souder  un  voile  du  moyen  de  fermeture  sur  le  film 
au  niveau  de  l'un  au  moins  des  bords  longitudinaux 
dudit  voile,  le  moyen  de  fermeture  étant  orienté 
transversalement  à  la  direction  longitudinale  du 
film, 
conformer  le  film  ainsi  muni  du  moyen  de  fermeture, 
sous  forme  d'un  tube,  puis 
souder  le  second  voile  du  moyen  de  fermeture  sur 
une  face  opposée  du  film,  au  niveau  d'un  bord  seu- 
lement  dudit  second  voile. 

[0006]  La  présente  invention  concerne  également 
une  machine  pour  la  mise  en  oeuvre  de  ce  procédé,  ain- 
si  que  les  sachets  et  produits  intermédiaires  obtenus 
grâce  à  ce  procédé. 
[0007]  D'autres  caractéristiques,  buts  et  avantages 
de  la  présente  invention  apparaitront  à  la  lecture  de  la 
description  détaillée  qui  va  suivre  et  en  regard  des  des- 
sins  annexés,  donnés  à  titre  d'exemples  non  limitatifs 
et  sur  lesquels  : 

la  figure  1  représente  une  vue  schématique  en 
perspective  d'une  machine  de  formation,  remplis- 
sage  et  fermeture  automatique  de  sacs,  conforme 
à  la  présente  invention, 
les  figures  2  à  4  représentent  des  vues  latérales  du 
film  équipé  du  moyen  de  fermeture,  en  amont  d'un 
col  de  formage,  selon  trois  variantes  de  réalisation 
conformes  à  la  présente  invention, 

la  figure  5  représente  une  vue  en  coupe  transver- 
sale  du  sommet  d'un  sac  obtenu  à  l'aide  d'une  telle 
machine,  et 
la  figure  6  représente  une  variante  de  réalisation 

s  d'un  moyen  de  fermeture  susceptible  d'être  mis  en 
oeuvre  dans  le  cadre  de  la  présente  invention. 

[0008]  On  aperçoit  sur  la  figure  1  annexée  une  ma- 
chine  de  formation,  remplissage  et  fermeture  automati- 

se1  que  de  sacs  comportant  des  profilés  de  fermeture  com- 
plémentaires  100,  laquelle  machine  comprend  : 

des  moyens  10  d'acheminement  d'un  film  F  dans 
une  direction  longitudinale  L 

15  -  un  col  de  formage  20, 
une  goulotte  de  remplissage  30, 
des  moyens  40  de  soudure  longitudinale  et 
des  moyens  50  de  soudure  transversale  et  de  sé- 
paration  de  sacs. 

20 
[0009]  Le  col  de  formage  20  reçoit  en  entrée  le  film  F 
à  l'état  plan  (et  muni  du  moyen  de  fermeture  1  00  comme 
cela  sera  précisé  par  la  suite).  Il  fournit  en  sortie  le  film 
F  conformé  en  tube.  Dans  le  cadre  de  la  présente  in- 

25  vention  l'expression  "tube"  ou  "tubulaire"  ne  doit  pas 
être  considérée  comme  limitative  à  une  section  tubulai- 
re  de  révolution.  Elle  englobe  également  notamment 
toute  section  tubulaire  polygonale. 
[0010]  La  goulotte  de  remplissage  30  débouche  dans 

30  le  col  de  formage  20  et  dans  le  tube  formé  par  le  film  F 
en  sortie  de  ce  col  de  formage  20. 
[0011]  Les  moyens  40  de  soudure  longitudinale  sont 
adaptés  pour  fermer  le  tube  ainsi  formé  en  réunissant 
les  deux  bords  longitudinaux  du  film  F 

35  [0012]  Les  moyens  50  de  soudure  transversale  sont 
de  préférence  adaptés  pour  générer  séquentiellement 
une  première  soudure  transversale  52  avant  qu'un  pro- 
duit  ne  soit  introduit  dans  le  tube  par  la  goulotte  de  rem- 
plissage  30,  puis  une  seconde  soudure  transversale  54 

40  quand  le  produit  a  été  introduit  dans  le  tube,  pour  fermer 
un  sachet  autour  de  ce  dernier.  En  pratique,  comme  on 
le  devine  à  l'examen  de  la  figure  1  ,  ces  deux  soudures 
transversales  52  et  54  peuvent  être  générées  simulta- 
nément,  de  part  et  d'autre  de  moyens  de  coupe  56  as- 

45  surant  la  séparation  des  sachets,  grâce  à  des  mâchoi- 
res  de  soudure  50  doubles. 
[0013]  Les  moyens  de  soudure  40  et  50  sont  de  pré- 
férence  formés  de  mâchoires  chauffantes  animées  d'un 
déplacement  cyclique  en  rapprochement  et  en  éloigne- 

so  ment  du  film  selon  une  direction  orthogonale  à  l'axe  de 
déplacement  de  celui-ci. 
[0014]  Cette  structure  générale  de  machine  étant 
connue,  elle  ne  sera  pas  décrite  plus  en  détail  par  la 
suite. 

55  [0015]  Dans  le  cadre  de  la  présente  invention,  la  ma- 
chine  comporte  en  outre 

des  moyens  60  adaptés  pour  fournir  des  tronçons 
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T  d'un  moyen  de  fermeture  100  comprenant  deux 
éléments  110,  120  constituant  deux  profilés  com- 
plémentaires  112,  122  disposés  sur  deux  voiles 
supports  respectifs  114,  124, 
des  moyens  70  adaptés  pour  souder  un  voile  114 
du  moyen  de  fermeture  100  sur  le  film  F  au  niveau 
de  l'un  au  moins  des  bords  longitudinaux  dudit  voile 
114,  en  amont  du  col  de  formage  20,  le  moyen  de 
fermeture  F  étant  orienté  transversalement  à  la  di- 
rection  longitudinale  L  du  film  F  (au  cours  de  cette 
étape,  de  préférence  les  deux  profilés  complémen- 
taires  112,  122  sont  en  prise),  et 
des  moyens  adaptés  pour  souder  le  second  voile 
124  du  moyen  de  fermeture  100  sur  une  face  op- 
posée  du  film  F,  au  niveau  d'un  bord  seulement  du- 
dit  second  voile  124,  en  aval  du  col  de  formage  20. 

[0016]  Les  moyens  de  soudure  précités  adaptés  pour 
assurer  la  soudure  du  second  voile  124  peuvent  être 
intégrés  aux  moyens  50  de  soudure  transversale. 
[0017]  Sur  les  figures  annexées  les  lignes  de  soudure 
du  premier  voile  1  1  4  sur  le  film  F  sont  référencées  1  1  5, 
tandis  que  la  ligne  de  soudure  du  second  voile  124  sur 
le  film  F  est  référencée  125. 
[001  8]  De  préférence  les  tronçons  T  de  moyen  de  fer- 
meture  100  sont  sectionnés  à  l'aide  d'un  outil  de  coupe 
80  à  partir  d'une  réserve  en  bobine  82  comme  cela  est 
schématisé  sur  la  figure  1  annexée. 
[0019]  Les  moyens  60  adaptés  pour  acheminer  des 
tronçons  de  moyen  de  fermeture  100  transversalement 
sur  le  film  F  et  souder  ledit  moyen  de  fermeture  1  00  sur 
celui-ci,  peuvent  faire  l'objet  de  nombreuses  variantes 
de  réalisation.  Ils  peuvent  être  globalement  conformes 
aux  moyens  décrits  dans  les  documents  US-A-4  909 
017,  US-A-4  61  7  683,  US-A-4  665  862,  US-A-4  666  536, 
US-A-4  878  987  et  US-A-4  844  759.  Cependant  de  pré- 
férence  ces  moyens  sont  essentiellement  conformes 
aux  dispositions  décrites  dans  la  demande  de  brevet  FR 
96  02390  déposée  le  27  février  1  996  au  nom  de  la  De- 
manderesse,  selon  lesquelles  les  moyens  d'achemine- 
ment  60  comprennent  un  guide  rectiligne  62,  pour  le 
moyen  de  fermeture  1  00,  superposé  au  film  F,  transver- 
salement  à  celui-ci,  conçu  pour  positionner  avec  préci- 
sion  le  moyen  de  fermeture  100  sur  le  film  F  et  des 
moyens  64  de  saisie  ou  de  préhension  (pince,  aiguille 
ou  tête  aspirante)  qui  procèdent  par  traction  sur  l'extré- 
mité  avant  du  moyen  de  fermeture  1  00  et  non  par  pous- 
sée  sur  l'extrémité  arrière  de  celui-ci,  pour  acheminer  le 
moyen  de  fermeture  1  00  dans  le  guide  rectiligne  précité 
62.  Ces  dispositions  permettent  de  garantir  une  dépose 
à  l'état  bien  rectiligne  du  moyen  de  fermeture  1  00  sur  le 
film  F. 
[0020]  Ainsi  les  tronçons  T  de  moyen  de  fermeture 
1  00  acheminés  et  soudés  sur  le  film  F  possèdent  de  pré- 
férence  une  longueur  égale  au  maximum  à  la  moitié  de 
la  largeur  du  film  F. 
[0021]  Par  ailleurs  les  tronçons  T  de  moyen  de  ferme- 
ture  100  sont  de  préférence  déposés  et  soudés  sur  le 

film  F  en  position  centrée  selon  la  largeur  de  celui-ci. 
[0022]  Dans  le  cadre  de  la  présente  invention,  le 
moyen  de  fermeture  1  00  peut  comprendre  deux  profilés 
complémentaires  112,  122  disposés  sur  des  voiles  res- 

5  pectifs  séparés  1  1  4,  1  24,  comme  on  le  voit  sur  les  figu- 
res  2  et  4  à  6.  Cependant  en  variante  les  voiles  114,  1  24 
portant  les  profilés  complémentaires  112,  122  peuvent 
être  reliés  sous  forme  d'une  toile  commune  1  30  de  géo- 
métrie  en  U  comme  on  le  voit  sur  la  figure  3.  Dans  ce 

10  cas,  la  toile  en  U  130  peut  avoir  sa  convexité  dirigée 
vers  l'avant  ou  vers  l'arrière  dans  le  sens  du  déplace- 
ment  L  du  film  F.  Cependant  dans  le  cadre  de  la  présen- 
te  invention,  cette  convexité  est  de  préférence  tournée 
vers  l'arrière. 

15  [0023]  Selon  le  mode  de  réalisation  schématisé  sur 
la  figure  2  et  considéré  comme  préférentiel,  le  premier 
voile  114  du  moyen  de  fermeture  est  soudé  sur  le  film 
F  au  niveau  de  ses  deux  bords  longitudinaux,  en  115. 
On  obtient  ainsi  une  soudure  dissymétrique  du  moyen 

20  de  fermeture  100  sur  le  film  F,  comme  illustré  sur  la  fi- 
gure  5,  l'un  des  voiles  114  étant  soudé  par  ses  deux 
bords  longitudinaux,  tandis  que  le  second  voile  124  est 
soudé  uniquement  par  un  seul  bord  longitudinal.  Cepen- 
dant  en  variante,  le  premier  voile  114  du  moyen  de  fer- 

25  meture  100  peut  n'être  soudé  sur  le  film  F  que  sur  l'un 
seulement  de  ses  bords  longitudinaux.  Dans  ce  cas  il 
s'agit  de  préférence  du  bord  longitudinal  du  voile  114, 
situé  en  avant  en  référence  au  sens  de  déplacement  L 
du  film  F,  comme  illustré  sur  la  figure  4.  Ainsi  la  soudure 

30  115  formée  entre  le  voile  114  et  le  film  F  empêche  un 
décolement  du  moyen  de  fermeture  100  lors  du  dépla- 
cement  du  film  F. 
[0024]  La  soudure  1  25  réalisée  sur  un  bord  longitudi- 
nal  seulement  du  second  voile  1  24  est  quant  à  elle  opé- 

35  rée  sur  le  bord  longitudinal  arrière  en  référence  au  sens 
de  déplacement  L  du  film  F,  comme  on  le  voit  sur  la  fi- 
gure  5.  Cette  soudure  1  25  est  ainsi  placée  côté  embou- 
chure  du  sachet  et  non  pas  du  côté  du  volume  interne 
de  celui-ci.  De  ce  fait  la  pression  interne  du  sachet  sol- 

40  licite  les  profilés  de  fermeture  112,  122  en  rapproche- 
ment  et  non  pas  en  éloignement. 
[0025]  Le  cas  échéant,  les  voiles  1  1  4  et  1  24  du  moyen 
de  fermeture  100  peuvent  être  pourvus  de  bourrelets 
longitudinaux  116,  126  au  niveau  des  bords  des  voiles 

45  114,  124  devant  être  soudés  sur  le  film  F  (il  s'agit  de 
préférence  de  bourrelets  116,  126  effilés  en  éloigne- 
ment  du  voile  114,  124,  par  exemple  de  bourrelets  de 
section  droite  globalement  triangulaire  tel  que  défini 
dans  la  demande  de  brevet  français  déposée  au  nom 

50  de  le  Demanderesse  le  17  Juin  1997  sous  le  N°  97 
07490  et  comme  schématisé  sur  la  figure  6),  ou  encore 
de  couches  localisées  de  matériau  facilitant  la  soudure 
des  voiles  114,  124  à  ce  niveau. 
[0026]  La  présence  de  tels  bourrelets  116,  126  per- 

55  met  notamment  de  garantir  une  bonne  liaison  entre  les 
voiles  114,  124  et  le  film  F,  y  compris  en  cas  de  défaut 
de  parallélisme  entre  lesdits  voiles  114,  124  et  le  film  F. 
[0027]  La  présente  invention  offre  notamment  les 

3 
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avantages  suivants: 

elle  permet  de  bénéficier  d'une  certaine  tolérance 
sur  la  position  de  la  soudure  115,  1  25  entre  les  voi- 
les  114,  124  du  moyen  de  fermeture  100  et  le  film 
F,  et 
elle  permet,  grâce  à  la  présence  d'une  seule  sou- 
dure  125  localisée  sur  le  second  voile  124,  de  gé- 
nérer  un  effet  de  levier  sur  le  moyen  de  fermeture 
1  00  sous  l'effet  de  la  pression  interne  au  sachet,  ce 
qui  permet  d'améliorer  la  fermeture  du  sachet  final, 
la  pression  interne  du  sachet  sollicitant  les  deux 
profilés  112,  122  en  engagement  mutuel. 

[0028]  La  présente  invention  s'applique  notamment  à 
la  réalisation  de  sacs  à  base  de  film  F  en  matière  plas- 
tique.  Cependant  la  présente  invention  peut  s'appliquer 
à  la  réalisation  de  sacs  à  base  de  film  F  formé  de  tout 
matériau  équivalent,  en  particulier  à  base  de  film  com- 
plexe  comprenant  une  feuille  de  papier  ou  de  métal  re- 
vêtu  d'une  couche  de  matériau  plastique. 
[0029]  Dans  le  cadre  de  la  présente  invention,  les  voi- 
les  supports  114,  124  des  profilés  112,  122  du  moyen 
de  fermeture  100  peuvent  être  venus  de  moulage  avec 
leur  profilé  respectif  112,  122  ou  être  rapportés  sur  celui- 
ci. 
[0030]  Par  ailleurs  la  géométrie  des  profilés  complé- 
mentaires  112,  1  22  peut  faire  l'objet  de  nombreuses  va- 
riantes  de  réalisation. 
[0031]  Ainsi  selon  le  mode  de  réalisation  représenté 
sur  les  figures  annexées,  les  profilés  112  et  122  sont 
formés  respectivement  d'un  élément  femelle  unique  et 
d'un  élément  mâle  unique  adapté  pour  pénétrer  dans 
ledit  élément  femelle.  Cependant  en  variante  on  peut 
utiliser  un  moyen  de  fermeture  1  00  dans  lequel  les  pro- 
filés  112  et  122  comprennent  chacun  plusieurs  élé- 
ments  respectivement  mâle  et  femelle  juxtaposés,  tel 
que  décrit  par  exemple  dans  le  document  FR-A-2  613 
326. 
[0032]  Le  cas  échéant  les  profilés  1  1  2  et  1  22  peuvent 
également  comprendre,  de  façon  connue  en  soi,  des 
nervures  d'appui  ou  contreforts,  disposés  de  préférence 
latéralement  sur  l'extérieur  des  éléments  mâle  et  femel- 
le,  pour  garantir  un  engagement  fiable  de  ceux-ci. 
[0033]  Sur  les  figures  annexées  on  a  représenté  un 
moyen  de  fermeture  100  comprenant  deux  voiles  sup- 
ports  114,  124  de  largeur  sensiblement  identique.  En 
variante  cependant  on  peut  prévoir  d'utiliser  des  voiles 
supports  114,  124  de  largeur  notablement  différente. 
Bien  entendu  la  présente  invention  n'est  pas  limitée  aux 
modes  de  réalisation  particuliers  qui  viennent  d'être  dé- 
crits,  mais  s'étend  à  toutes  variantes  conformes  à  son 
esprit. 
[0034]  En  particulier,  bien  que  l'on  ait  illustré  sur  les 
figures  annexées  une  machine  de  formation,  remplissa- 
ge  et  fermeture  de  type  vertical,  c'est  à  dire  une  machine 
dans  laquelle  le  col  de  formage  20  est  disposé  vertica- 
lement,  la  présente  invention  s'applique  également  à 

une  machine  de  type  horizontal,  ou  encore  inclinée  sur 
la  verticale  et  l'horizontale. 
[0035]  Une  telle  machine  de  type  horizontal  com- 
prend  essentiellement  : 

5 
des  moyens  d'acheminement  d'un  film  F  dans  une 
direction  longitudinale, 
des  moyens  de  dépôt  du  produit  à  conditionner,  sur 
le  film  F, 

10  -  des  moyens  de  formage  du  film  F  autour  du  produit, 
des  moyens  40  de  soudure  longitudinale  et 
des  moyens  50  de  soudure  transversale  et  de  sé- 
paration  de  sacs. 

15  [0036]  Parailleurs  l'étape  de  soudure  du  premiervoile 
1  1  4  du  moyen  de  fermeture  1  00,  sur  le  film  F,  peut  être 
opérée  sur  la  machine  de  formation,  remplissage  et  fer- 
meture  de  sacs,  immédiatement  en  amont  des  moyens 
de  formage  20,  au  cours  d'un  procédé  en  continu,  ou  au 

20  contraire,  le  premier  voile  114  du  moyen  de  fermeture 
100  peut  être  soudé  sur  le  film  F  au  cours  d'une  étape 
antérieure  à  la  mise  en  oeuvre  sur  la  machine  de  for- 
mation,  remplissage  et  fermeture  automatique  illustrée 
sur  la  figure  1,  le  film  F  ainsi  équipé  du  moyen  de  fer- 

25  meture  100  étant  conditionné  avant  d'être  acheminé 
vers  les  moyens  de  formage  20  de  la  dite  machine  pour 
la  mise  en  oeuvre  du  procédé  précité. 
[0037]  En  outre,  dans  le  cadre  de  la  présente  inven- 
tion  les  sachets  obtenus  peuvent  présenter  de  nom- 

30  breuses  caractéristiques  complémentaires  de  celles 
précédemment  décrites,  telles  que  des  lignes  de  prédé- 
coupe,  des  liserés  d'ouverture  ou  de  décoration  etc.. 

35  Revendications 

1.  Procédé  de  formation  et  fermeture  de  sachets,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  qu'il  comprend  les  étapes  con- 
sistant  à  : 

40 
fournir  un  moyen  de  fermeture  (100)  compre- 
nant  au  moins  deux  profilés  complémentaires 
(112,  122)  disposés  sur  deux  voiles  supports 
respectifs  (114,  124), 

45  -  fournir  un  film  support  (F)  destiné  à  composer 
les  parois  du  sachet, 
souder  (1  1  5)  un  voile  (1  1  4)  du  moyen  de  ferme- 
ture  (100)  sur  le  film  (F)  au  niveau  de  l'un  au 
moins  des  bords  longitudinaux  dudit  voile 

so  (1  1  4),  le  moyen  de  fermeture  (1  00)  étant  orien- 
té  transversalement  à  la  direction  longitudinale 
(L)  du  film  (F), 
conformer  le  film  (F)  ainsi  muni  du  moyen  de 
fermeture  (100),  sous  forme  d'un  tube,  puis 

55  -  souder  (125)  le  second  voile  (124)  du  moyen 
de  fermeture  (100)  sur  une  face  opposée  du 
film  (F),  au  niveau  d'un  bord  seulement  dudit 
second  voile  (124). 

4 
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2.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par  le 
fait  que  les  deux  profilés  complémentaires  (112, 
1  22)  sont  en  prise  lors  de  l'étape  de  soudure  du  pre- 
mier  voile  (114)  sur  le  film  (F). 

5 
3.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  ou  2,  ca- 

ractérisé  par  le  fait  que  les  tronçons  (T)  de  moyen 
de  fermeture  (100)  acheminés  et  soudés  sur  le  film 
(F)  possèdent  une  longueur  égale  au  maximum  à 
la  moitié  de  la  largeur  du  film  (F).  10 

4.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  le  moyen  de  fermeture  (1  00) 
comprend  deux  profilés  complémentaires  (112, 
122)  disposés  sur  des  voiles  respectifs  séparés  15 
(114,  124). 

5.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  le  moyen  de  fermeture  (1  00) 
comprend  deux  profilés  complémentaires  (112,  20 
122)  disposés  sur  des  voiles  (114,  124)  reliés  sous 
forme  d'une  toile  commune  (130)  de  géométrie  en 
U. 

6.  Procédé  selon  la  revendication  5,  caractérisé  par  le  25 
fait  que  la  toile  en  U  (130)  a  sa  convexité  dirigée 
vers  l'arrière  dans  le  sens  du  déplacement  (L)  du 
film  (F). 

7.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  à  6,  ca-  30 
ractérisé  par  le  fait  que  le  premier  voile  (114)  du 
moyen  de  fermeture  (100)  est  soudé  sur  le  film  (F) 
au  niveau  de  ses  deux  bords  longitudinaux. 

8.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  à  6,  ca-  35 
ractérisé  par  le  fait  que  le  premier  voile  (114)  du 
moyen  de  fermeture  (1  00)  n'est  soudé  sur  le  film  (F) 
que  sur  l'un  seulement  de  ses  bords  longitudinaux. 

9.  Procédé  selon  la  revendication  8,  caractérisé  par  le  40 
fait  que  le  voile  (114)  est  soudé  sur  le  film  (F)  au 
niveau  de  son  bord  longitudinal  situé  en  avant  en 
référence  au  sens  de  déplacement  (L)  du  film  (F). 

10.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  à  9,  ca-  45 
ractérisé  par  le  fait  que  la  soudure  (125)  réalisée 
sur  un  bord  longitudinal  seulement  du  second  voile 
(124)  est  opérée  sur  le  bord  longitudinal  arrière  en 
référence  au  sens  de  déplacement  (L)  du  film  (F). 

50 
11.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  à  10,  ca- 

ractérisé  par  le  fait  qu'il  est  mis  en  oeuvre  sur  une 
machine  automatique  de  formation,  remplissage  et 
fermeture  de  type  vertical. 

55 
12.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  à  10,  ca- 

ractérisé  par  le  fait  qu'il  est  mis  en  oeuvre  sur  une 
machine  automatique  de  formation,  remplissage  et 

fermeture  de  type  horizontal. 

13.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  à  12,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  l'étape  de  soudure  du  pre- 
mier  voile  (114)  du  moyen  de  fermeture  (100),  sur 
le  film  (F),  est  opérée  sur  une  machine  de  formation 
et  fermeture  de  sacs,  immédiatement  en  amont  des 
moyens  de  formage  (20),  au  cours  d'un  procédé  en 
continu. 

14.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  à  12,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  le  premier  voile  (114)  du 
moyen  de  fermeture  (100)  est  soudé  sur  le  film  (F) 
au  cours  d'une  étape  antérieure  à  la  mise  en  oeuvre 
sur  une  machine  de  formation  et  fermeture  automa- 
tique,  le  film  (F)  ainsi  équipé  du  moyen  de  fermeture 
(100)  étant  conditionné  avant  d'être  acheminé  vers 
des  moyens  de  formage  (20)  de  la  dite  machine. 

15.  Machine  de  formation  et  fermeture  de  sachets,  pour 
la  mise  en  oeuvre  du  procédé  conforme  à  l'une  des 
revendications  1  à  1  4,  caractérisée  par  le  fait  qu'elle 
comprend  : 

des  moyens  (60)  adaptés  pour  fournir  un 
moyen  de  fermeture  (100)  comprenant  au 
moins  deux  profilés  complémentaires  (112, 
1  22)  disposés  sur  deux  voiles  supports  respec- 
tifs  (114,  124), 
des  moyens  (10)  adaptés  pour  fournir  un  film 
support  (F)  destiné  à  composer  les  parois  du 
sachet, 
des  moyens  (70)  adaptés  pour  souder  (115)  un 
voile  (114)  du  moyen  de  fermeture  (100)  sur  le 
film  (F)  au  niveau  de  l'un  au  moins  des  bords 
longitudinaux  dudit  voile  (114),  le  moyen  de  fer- 
meture  (100)  étant  orienté  transversalement  à 
la  direction  longitudinale  (L)  du  film  (F), 
des  moyens  (20)  pour  conformer  le  film  (F)  ainsi 
muni  du  moyen  de  fermeture  (1  00),  sous  forme 
d'un  tube,  puis 
des  moyens  (50)  pour  souder  (125)  le  second 
voile  (124)  du  moyen  de  fermeture  (100)  sur 
une  face  opposée  du  film  (F),  au  niveau  d'un 
bord  seulement  dudit  second  voile  (124). 

16.  Machine  selon  la  revendication  15,  caractérisée  par 
le  fait  qu'elle  comprend  : 

des  moyens  (10)  d'acheminement  d'un  film  (F) 
dans  une  direction  longitudinale  (L), 
un  col  de  formage  (20), 
une  goulotte  de  remplissage  (30), 
des  moyens  (40)  de  soudure  longitudinale  et 
des  moyens  (50)  de  soudure  transversale  et  de 
séparation  de  sacs. 

17.  Machine  selon  la  revendication  15,  caractérisée  par 

5 
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le  fait  qu'elle  comprend  : 

des  moyens  (10)  d'acheminement  d'un  film  (F) 
dans  une  direction  longitudinale  (L), 
des  moyens  de  dépôt  du  produit  à  conditionner, 
sur  le  film  (F), 
des  moyens  de  formage  (20)  du  film  (F)  autour 
du  produit, 
des  moyens  (40)  de  soudure  longitudinale  et 
des  moyens  (50)  de  soudure  transversale  et  de 
séparation  de  sacs. 

18.  Machine  selon  l'une  des  revendications  16  ou  17, 
caractérisée  par  le  fait  que  les  moyens  de  soudure 
adaptés  pour  assurer  la  soudure  du  second  voile 
(124)  sont  intégrés  aux  moyens  (50)  de  soudure 
transversale. 

19.  Machine  selon  l'une  des  revendications  15  à  18,  ca- 
ractérisée  par  le  fait  que  les  moyens  (60)  adaptés 
pour  acheminer  des  tronçons  de  moyen  de  ferme- 
ture  (1  00)  transversalement  sur  le  film  (F)  et  souder 
ledit  moyen  de  fermeture  (100)  sur  celui-ci  com- 
prennent  un  guide  rectiligne  (62),  superposé  au  film 
(F),  transversalement  à  celui-ci,  et  des  moyens  (64) 
de  saisie  ou  de  préhension  qui  procèdent  par  trac- 
tion  sur  l'extrémité  avant  du  moyen  de  fermeture 
(100). 

20.  Film  muni  d'un  moyen  de  fermeture  (100)  compre- 
nant  au  moins  deux  profilés  complémentaires  (112, 
122)  disposés  sur  deux  voiles  supports  respectifs 
(114,  124),  l'un  (114)  des  voiles  du  moyen  de  fer- 
meture  (100)  étant  soudé  sur  le  film  (F)  au  niveau 
de  l'un  au  moins  de  ses  bords  longitudinaux  et  le 
moyen  de  fermeture  (1  00)  étant  orienté  transversa- 
lement  à  la  direction  longitudinale  (L)  du  film  (F), 
pour  la  mise  en  oeuvre  du  procédé  conforme  à  l'une 
des  revendications  1  à  14. 

21  .  Film  selon  la  revendication  20,  caractérisé  par  le  fait 
que  les  tronçons  (T)  de  moyen  de  fermeture  (100) 
soudés  sur  le  film  (F)  possèdent  une  longueur  égale 
au  maximum  à  la  moitié  de  la  largeur  du  film  (F). 

22.  Film  selon  l'une  des  revendications  20  ou  21,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  le  moyen  de  fermeture  (1  00) 
comprend  deux  profilés  complémentaires  (112, 
122)  disposés  sur  des  voiles  respectifs  séparés 
(114,  124). 

23.  Film  selon  l'une  des  revendications  20  ou  21,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  le  moyen  de  fermeture  (1  00) 
comprend  deux  profilés  complémentaires  (112, 
122)  disposés  sur  des  voiles  (114,  124)  reliés  sous 
forme  d'une  toile  commune  (130)  de  géométrie  en 
U. 

24.  Film  selon  l'une  des  revendications  20  à  23,  carac- 
térisé  par  le  fait  que  le  premier  voile  (1  1  4)  du  moyen 
de  fermeture  (100)  est  soudé  sur  le  film  (F)  au  ni- 
veau  de  ses  deux  bords  longitudinaux. 

5 
25.  Film  selon  l'une  des  revendications  20  à  23,  carac- 

térisé  par  le  fait  que  le  premier  voile  (1  1  4)  du  moyen 
de  fermeture  (100)  n'est  soudé  sur  le  film  (F)  que 
sur  l'un  seulement  de  ses  bords  longitudinaux. 

10 
26.  Film  selon  l'une  des  revendications  20  à  25,  carac- 

térisé  par  le  fait  que  les  voiles  (114,  124)  du  moyen 
de  fermeture  (100)  sont  pourvus  de  bourrelets  lon- 
gitudinaux  (116,  126)  au  niveau  des  bords  des  voi- 

15  les  (114,  124)  soudés  sur  le  film  (F),  de  préférence 
de  bourrelets  (116,  126)  effilés  en  éloignement  du 
voile  (114,  124),  par  exemple  de  bourrelets  de  sec- 
tion  droite  globalement  triangulaire,  ou  encore  de 
couches  localisées  de  matériau  facilitant  la  soudure 

20  des  voiles  (114,  1  24)  à  ce  niveau. 

27.  Sachet  obtenu  par  la  mise  en  oeuvre  du  procédé 
conforme  à  l'une  des  revendications  1  à  14,  carac- 
térisé  par  le  fait  qu'il  est  formé  d'un  film  (F)  muni 

25  d'un  moyen  de  fermeture  (100)  comprenant  au 
moins  deux  profilés  complémentaires  (112,  122) 
disposés  sur  deux  voiles  supports  respectifs  (114, 
124),  un  voile  (114)  du  moyen  de  fermeture  (100) 
étant  soudé  sur  le  film  (F)  au  niveau  de  l'un  au  moins 

30  de  ses  bords  longitudinaux,  le  moyen  de  fermeture 
(100)  étant  orienté  transversalement  à  la  direction 
longitudinale  (L)  du  film  (F),  et  le  second  voile  (1  24) 
du  moyen  de  fermeture  (100)  étant  soudé  sur  une 
face  opposée  du  film  (F),  au  niveau  d'un  bord  seu- 

35  lement  dudit  second  voile  (124). 

28.  Sachet  selon  la  revendication  27,  caractérisé  par  le 
fait  que  les  tronçons  (T)  de  moyen  de  fermeture 
(1  00)  soudés  sur  le  film  (F)  possèdent  une  longueur 

40  égale  au  maximum  à  la  moitié  de  la  largeur  du  film 
(F). 

29.  Sachet  selon  l'une  des  revendications  27  ou  28,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  le  moyen  de  fermeture  (1  00) 

45  comprend  deux  profilés  complémentaires  (112, 
122)  disposés  sur  des  voiles  respectifs  séparés 
(114,  124). 

30.  Sachet  selon  l'une  des  revendications  27  ou  28,  ca- 
50  ractérisé  par  le  fait  que  le  moyen  de  fermeture  (1  00) 

comprend  deux  profilés  complémentaires  (112, 
1  22)  disposés  sur  des  voiles  (114,  1  24)  reliés  sous 
forme  d'une  toile  commune  (130)  de  géométrie  en 
U. 

55 
31.  Sachet  selon  l'une  des  revendications  27  à  30,  ca- 

ractérisé  par  le  fait  que  le  premier  voile  (114)  du 
moyen  de  fermeture  (100)  est  soudé  sur  le  film  (F) 

45 
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au  niveau  de  ses  deux  bords  longitudinaux. 

32.  Sachet  selon  l'une  des  revendications  27  à  31  ,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  le  premier  voile  (114)  du 
moyen  de  fermeture  (1  00)  n'est  soudé  sur  le  film  (F)  s 
que  sur  l'un  seulement  de  ses  bords  longitudinaux. 

33.  Sachet  selon  l'une  des  revendications  27  à  32,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  les  voiles  (114,  124)  du 
moyen  de  fermeture  (1  00)  sont  pourvus  de  bourre-  10 
lets  longitudinaux  (116,  126)  au  niveau  des  bords 
des  voiles  (114,  1  24)  soudés  sur  le  film  (F),  de  pré- 
férence  de  bourrelets  (116,  126)  effilés  en  éloigne- 
ment  du  voile  (114,  1  24),  par  exemple  de  bourrelets 
de  section  droite  globalement  triangulaire,  ou  enco-  15 
re  de  couches  localisées  de  matériau  facilitant  la 
soudure  des  voiles  (114,  124)  à  ce  niveau. 

20 
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ANNEXE  AU  RAPPORT  DE  RECHERCHE  EUROPEENNE 
RELATIF  A  LA  DEMANDE  DE  BREVET  EUROPEEN  NO. EP  98  40  2426 

La  présente  annexe  indique  les  membres  de  la  famille  de  brevets  relatifs  aux  documents  brevets  cités  dans  le  rapport  de 
recherche  européenne  visé  ci-dessus. 
Lesdits  members  sont  contenus  au  fichier  informatique  de  l'Officeeuropéen  des  brevets  à  la  date  du 
Les  renseignements  fournis  sont  donnés  à  titre  indicatif  et  n'engagent  pas  la  responsabilité  de  l'Office  européen  des  brevets. 

04-01-1999 

Document  brevet  cité 
au  rapport  de  recherche 

Date  de 
publication 

Membre(s)  de  la 
famille  de  brevet(s) 

Date  de 
publication 

EP  410126  A  30-01-1991  US  4909017  A  20-03-1990 
AU  621493  B  12-03-1992 
AU  5684890  A  31-01-1991 
CA  2018436  A  28-01-1991 
JP  3069410  A  25-03-1991 

EP  792801  A  03-09-1997  FR  2745263  A  29-08-1997 
US  5826401  A  27-10-1998 

EP  282723  A  21-09-1988  CA  1294473  A  21-01-1992 
DE  3871192  A  25-06-1992 
DK  143888  A  17-09-1988 
FI  881235  A,B,  17-09-1988 
US  4878987  A  07-11-1989 

EP  792802  A  03-09-1997  FR  2745261  A  29-08-1997 
US  5816018  A  06-10-1998 

WO  9706062  A  20-02-1997  AU  4012495  A  05-03-1997 
CA  2229034  A  20-02-1997 
EP  0843636  A  27-05-1998 
FI  980288  A  09-02-1998 
US  5823933  A  20-10-1998 
US  5782733  A  21-07-1998 

Pour  tout  renseignement  concernant  cette  annexe  :  voir  Journal  Officiel  de  l'Office  européen  des  brevets,  No.1  2/82 
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